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OBJET : DECISION D'ADHESION AUX 
MISSIONS DE MEDIATION A L'INITIATIVE DU 
JUGE OU A L'INITIATIVE DES PARTIES MISES
EN OEUVRE PAR LE CIG PETITE COURRONNE

DÉCISION N° DM-25-358

EN DATE DU 03 NOVEMBRE 2025

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de justice administrative, notamment ses articles L.213-1 à L.213-10 et 
R.213-1 à R.213-9 ;

VU la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution 
judiciaire, notamment ses articles 27 et 28 ;

VU la délibération n°2025-19 du 26 mars 2025 du Conseil d’administration du CIG 
petite couronne portant adoption d’une convention-cadre d’adhésion aux missions de médiation 
à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT la mise en place d’une convention cadre d’adhésion aux missions 
de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties du CIG Petite Couronne ;

CONSIDÉRANT que parallèlement à la mission de médiation préalable obligatoire 
(MPO), la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 ouvre la possibilité aux centre de gestion 
d’intervenir, dans les domaines relevant de leur compétence, comme médiateur dans le cadre 
de médiations à l’initiative des parties (article L.213-5 à L.213-6 du CJA) ou du juge (article 
L.213-7 à L.213-10 du CJA), à l’exclusion des avis ou décisions des instances paritaires, 
médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie 
ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 

CONSIDÉRANT que la médiation constitue une solution alternative au recours 
contentieux de nature à réduire à moindre coût les différends et désamorcer les conflits du 
personnel au sein des collectivités et établissements publics territoriaux. Elle permet aux parties 
de renouer le dialogue avec l’aide d’un tiers qualifié, indépendant, neutre et impartial, le 
médiateur, de clarifier la situation et de construire par elles-mêmes de manière structurée et en 
toute confidentialité, la solution la mieux adaptée. Ce mode de résolution amiable des 
différends peu effectivement s’avérer plus rapide et moins onéreux qu’un procès et permettre 
de résoudre plus globalement le conflit qu’un traitement juridictionnel de l’affaire. 

CONSIDÉRANT que le CIG a adopté, par délibération n°2025-19 du 26 mars 
2025, une convention-cadre d’adhésion aux missions de médiation à l’initiative du juge ou à 
l’initiative des parties, par laquelle il propose d’intervenir, en complément de la MPO, comme 
médiateur sur les litiges relatifs au statut de la fonction publique territoriale concernant les 
fonctionnaires territoriaux et agents contractuels de droit public : 

- soit, pour la mise en œuvre de missions de médiation reposant sur le 
consentement préalable de l’ensemble des parties à recourir au processus, en 
dehors de toute procédure juridictionnelle ; 

- soit, le cas échéant, dans le cadre d’une procédure juridictionnelle en cours, sur 
ordonnance de désignation du juge administratif, après accord préalable des 
deux parties. 
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CONSIDÉRANT que la mise en œuvre d’une mission de médiation sur un litige 
donné avec un agent fait l’objet d’une participation de la collectivité ou de l’établissement public 
à hauteur d’un montant forfaitaire de 375 euros (incluant l’ensemble des frais liés à l’instruction 
du dossier, l’analyse de la demande et l’organisation, le cas échéant, un premier rendez-vous 
de médiation en présence des parties, ensemble ou séparément), auquel s’ajoute, le cas 
échéant, une somme forfaitaire de 85 euros par réunion de médiation supplémentaire, en 
présence du médiateur. 

DE SIGNER avec Monsieur Jacques Alain BENISTI, Président du CIG de la Petite 
Couronne (1 rue Lucienne Gérain -93698 PANTIN), une convention-cadre relative aux missions 
de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties.

La convention s’appliquera aux décisions entrant dans son champ d’application 
intervenues à compter du premier jour du mois suivant la date de sa signature par les deux 
parties et se poursuivra jusqu’au 31 décembre 2026. Sauf résiliation intervenant dans les 
conditions prévues dans la convention, elle sera renouvelée tacitement pour chacun des trois 
années civiles qui suivront. Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties au 31 
décembre de chaque échéance annuelle, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
sous condition d’un préavis de trois mois. 

A l’issue de chaque médiation, le CIG émettra un titre de recettes dont la 
collectivité devra se libérer dans les 30 jours suivant sa date d’émission. 

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT
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